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Têêphone: (450) 883-2726 Tétécopleur (450) 863-6431

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITE

AVIS PUBLIC D’ENTREE EN VIGUEUR
REGLEMENTS 577-2016

EST PAR LA PRESENTE DONNE PAR LE SOUSSIGNE, DIRECTEUR GENERAL ET
SECRETAIRE-TRESORIER PAR INTERIM DE LA SUSDITE MUNICIPALITE, CONFORMEMENT A

LA LOl SUR L’AMENAGEMENT ET L’URBANISME ET AU CODE MUNICIPAL, QUE:

Le rOglement numéro 577-2016 a été adopté par le conseil municipal lors de Ia séance ordinaire du 8 aoüt 2016.
Ce réglement vise a créer Ia nouvelle zone 507 a mOme une partie de a zone 501 et Ia zone 508 a méme une
parcelle rOsiduelle de Is zone 501.

Le reglement 577-2016 a été reconnu conforme aux objectifs du Schema daménagement et de développement
de Is MRC de Matawinie et aux dispositions du Document complémentaire.

Ce réglement a reçu le certificat de conformité de Ia MRC Matawinie le 14 septembre 2016; consEquemment, ii
entre en vigueur a cette date.

DONNE A SAINT-COME CE CINQUIEME JOUR DU MOIS D’OCTOBRE DEUX MILLE SEIZE.

r general et secrétaire-trésorier par intéñm


